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Monsieur	Patrick	Ollier,	
Ancien	ministre,	
Président	de	la	Métropole	du	Grand	Paris,	
Député	de	la	7ème	circonscription	des	Hauts-de-Seine,	
Maire	de	Rueil-Malmaison	
Assemblée	nationale,	
126	Rue	de	l'Université	
75355	Paris	07	SP		

	
Ville-d’Avray,	le	16	mars	2016	

	
	
	
	
	
Monsieur	le	Président,	
	
	
Le	22	janvier	dernier,	vous	êtes	devenu	le	premier	Président	de	la	Métropole	du	Grand	Paris	;	nous	
tenons	 à	 vous	 exprimer	 nos	 sincères	 félicitations	 pour	 les	 hautes	 responsabilités	 que	 vos	 pairs	
unanimes	 vous	 ont	 confiées	 et	 nos	 vœux	 chaleureux	 de	 succès	 dans	 la	 construction	 de	 ce	 vaste	
rassemblement	intercommunal.		
	
Dès	à	présent,	nos	associations,	qui	oeuvrent	à	Ville-d’Avray	dans	le	cadre	du	teritoire	du	Grand	Paris	
Seine	Ouest,	se	tiennent	à	votre	disposition	pour	vous	présenter	 leurs	activités,	vous	apporter	 leur	
concours	et	vous	faire	part	de	leurs	préoccupations.	
	
Ville-d’Avray	est,	comme	vous	le	savez,	une	commune	atypique	dont	les	deux-tiers	sont	couverts	par	
la	forêt	domaniale	de	Fausses-Reposes.		
	
Nos	 associations	 sont	 particulièrement	 attachées	 à	 la	 préservation	 de	 cette	 identité	 verte	 et	
villageoise,	exceptionnelle	à	une	demi-heure	du	centre	de	Paris.	Elles	représentent	aujourd’hui	près	
de	quatre	cents	familles	fortement	investies.	Leurs	membres	sont	des	gens	raisonnables	et	conscients	
des	exigences	du	développement	urbain.	
	
Mais	 ils	 sont	aujourd’hui	 très	préoccupés	par	certaines	orientations	municipales	non	concertées	et	
irrespectueuses	 de	 l’environnement	 de	 la	 cité	 et	 de	 l’esprit	 des	 lieux,	 ainsi	 qu’en	 témoigne	 la	
multiplication	 des	 dossiers	 contentieux	 provoquée	par	 un	 plan	 local	 d’urbanisme	mal	 conçu,	 voire	
contrevenant	aux	dispositions	du	SCOT.	
	
C’est	pourquoi	nous	attendons	beaucoup	de	 l’arrivée	de	 l’homme	de	dialogue,	de	consensus	et	de	
compétence	 que	 vous	 êtes	 et	 de	 la	 prise	 en	 charge	 par	 la	 Métropole	 du	 Schéma	 de	 cohérence	
territorial	dans	le	cadre	duquel	devront	s’intégrer	les	plans	d’urbanisme	intercommunaux.		



	
De	votre	côté,	vous	pouvez	attendre	de	nous	un	concours	à	la	fois	vigilant,	réfléchi	et	constructif.	
	
Nous	 vous	 prions,	 Monsieur	 le	 Président,	 de	 bien	 vouloir	 agréer	 l’expression	 de	 notre	 haute	
considération	et	de	nos	sentiments	dévoués.			
	
	
Pour	le	Collectif	de	La	Ronce,																																																		Pour	Dagoverana,	
	
La	présidente,																																																																													Le	président,	
	
	
	
																																																																										
	
Catherine	Blain																																																																										Patrick	Samuel	
	


